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148 013 dossiers déposés en 2025

I. Introduction
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Profil des personnes surendettées

I. Introduction
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II. Où trouver ce dossier ?

À la Banque de France de votre département : 

mes interlocuteurs

Sur son site Internet

https://particuliers.banque-france.fr/page-sommaire/mes-interlocuteurs-ma-commission
https://particuliers.banque-france.fr/page-sommaire/mes-interlocuteurs-ma-commission
https://www.banque-france.fr/fr/a-votre-service/particuliers/dossier-surendettement
https://www.banque-france.fr/fr/a-votre-service/particuliers/dossier-surendettement
https://www.banque-france.fr/fr/a-votre-service/particuliers/dossier-surendettement
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III. Comment remplir un dossier ?

Vidéo Youtube "Comment remplir un dossier de surendettement"

NOTICE EXPLICATIVE

https://www.youtube.com/watch?v=lsTDtEZOL4s
https://particuliers.banque-france.fr/sites/default/files/1947_notice.pdf
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III. Comment remplir un dossier ?

Le CERFA

A. L’état civil
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III. Comment remplir un dossier ?

Le CERFA

A. L’état civil

Qui dépose ?

Dans le cas d’un dossier commun (déposant + co-déposant), les 

effets et les conséquences sont les mêmes pour les deux.

Le dossier de surendettement engage chacun des codébiteurs 

pour l’ensemble des dettes du dossier, même celles qui sont 

propres à l’autre.

Dépôt d’un dossier sans son conjoint :

Ressources du conjoint demandées
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III. Comment remplir un dossier ?

Le CERFA

B. L’adresse
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III. Comment remplir un dossier ?

Le CERFA

C. Les coordonnées de l’intervenant social
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III. Comment remplir un dossier ?

Le CERFA

D. La signature
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III. Comment remplir un dossier ?

Le CERFA

D. La signature 2

Le débiteur est : Qui signe ?

Sous curatelle

Le déposant

Toutefois les courriers émanant de la 

commission pour la suite de la procédure 

devront être signés à la fois par le débiteur 

et par son curateur.

Sous tutelle Le tuteur

Dans l’incapacité physique de 

signer

Soit un membre de la famille du débiteur 

se fait habiliter par décision de justice à 

représenter le débiteur. 

Soit il est nécessaire de mettre en place 

une mesure de sauvegarde en prenant 

l’attache du juge des tutelles. 
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III. Comment remplir un dossier ?

Le CERFA

A. Avez-vous déjà déposé un dossier ?

Joindre une copie du précédent plan ou 

des précédentes mesures ou à défaut, le 

numéro du précédent dossier ainsi que le 

lieu du précédent dépôt 
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III. Comment remplir un dossier ?

Le CERFA

B. Personnes à charge
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III. Comment remplir un dossier ?

Le CERFA

C. Le logement
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III. Comment remplir un dossier ?

Le CERFA

Les ressources mensuelles
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III. Comment remplir un dossier ?

Le CERFA

A. Les charges
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III. Comment remplir un dossier ?

Le CERFA

A. Les charges

Certaines charges sont forfaitisées

Forfait de base Forfait habitation Forfait chauffage

alimentation, hygiène, 

habillement,

frais d’électricité, chauffage

cantine scolaire, gaz, 

mutuelle, eau,

frais de transport en 

commun, frais courants 

afférents à un véhicule 

automobile

assurance habitation,

les menues dépenses 

courantes

téléphonie, internet



22

III. Comment remplir un dossier ?

Le CERFA

B. Le compte bancaire

Il convient d’indiquer l’IBAN de chaque 

compte bancaire détenu.
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III. Comment remplir un dossier ?

Le CERFA

B. Le patrimoine

Les comptes d’épargne : les PEE, PERP, PERCO, assurance-vie et 

toute autre épargne doivent être déclarés même si l’épargne est 

bloquée. 

Le véhicule : précision sur la date de 1ère mise en circulation et la 

valeur estimée. 

L’immobilier : 

• Précision sur le mode de détention (indivision, nue-propriété, 

usufruit…). 

• Le montant du bien doit être estimé dans le CERFA et/ou 

estimé par un professionnel de l’immobilier
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III. Comment remplir un dossier ?

Le CERFA

L’endettement
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IV. Les pièces justificatives

1. Documents indispensables au dépôt du dossier

Pièce d’identité avec photo 

Relevés de compte sur au moins un mois  

comportant les coordonnées complètes de 

l’établissement bancaire

Dernier avis d’imposition ou de non-imposition  

recto-verso 

Il manque un justificatif : un courrier invitant le débiteur à 

compléter son dossier lui est envoyé.
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IV. Les pièces justificatives

2. Documents complémentaires au dépôt

 

  

ELEMENTS À JOINDRE AU DOSSIER DE SURENDETTEMENT 

Pièce d’identité avec photo pour chaque déposant 

Jugement fixant le montant de la pension alimentaire versée ou perçue 

Photocopie du plan si dépôt d’un dossier de surendettement antérieur 

Situation personnelle et professionnelle 
 

 

Problèmes et difficultés financières 
 

 

Ressources et patrimoine 
 

Obligatoire 

Complémentaire 

Complémentaire 

Courrier expliquant la situation de surendettement 

Relevés bancaires sur un mois au moins, comportant les coordonnées 
de l’établissement bancaire teneur de compte 

3 derniers bulletins de paye et celui de décembre de l’année N-1 

Dernière notification de droits allocations chômage délivrée par Pôle 
Emploi 

Justificatifs des montants de retraites et autres pensions 

Estimation récente des biens immobiliers  

Dernière notification des droits CAF ou MSA/ à défaut le n° d’allocataire 

Autres ressources (indemnités journalières, pension invalidité) 

Obligatoire 

Complémentaire 

Complémentaire 

www.mesquestionsdargent.fr www.banque-france.fr 

Complémentaire 

Complémentaire 

Complémentaire 

Complémentaire 

Complémentaire 

Pour rappel, le dossier de surendettement doit obligatoirement contenir les 
informations suivantes : 

 État civil complet de chacun des débiteurs, 
 Adresse des débiteurs, 
 Signature de chacun des débiteurs, 

 
En complément, des justificatifs, certains indispensables d’autres complémentaires, devront 
être joints au dossier. 

Attention, il est essentiel de ne joindre que des copies des documents demandés. 
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V. Où déposer un dossier ?

Au guichet d’une implantation de la Banque de 

France, sur rendez-vous, qui se chargera d’identifier 

la commission compétente

Par voie postale :

  

BANQUE DE France

SURENDETTEMENT

TSA 41217

75035 PARIS CEDEX 01

En ligne sur :

https://accueil.banque-france.fr 

https://accueil.banque-france.fr/
https://accueil.banque-france.fr/
https://accueil.banque-france.fr/


Le portail de la stratégie EDUCFI

www.mesquestionsdargent.fr



Rubrique

Intervenants sociaux et PCB



Nom :

Numéro de téléphone :

E-mail :
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Coordonnées Contact

Un contact de proximité

Ce document est la propriété exclusive de la Banque de France, opérateur national  EDUCFI. Il est fourni gratuitement à titre purement informatif sans que cette 
mise à disposition entraîne un quelconque transfert des droits de propriété intellectuelle sur ledit document. Toute représentation ou reproduction intégrale ou 
partielle du document sans le consentement de la Banque de France constitue un délit de contrefaçon sanctionnée par les articles L 335-2 et suivants du Code de la 
propriété intellectuelle.



LA BANQUE DE FRANCE A VOTRE SERVICE : 
UN CORRESPONDANT INCLUSION FINANCIÈRE (CORIF) 

   DANS CHAQUE DÉPARTEMENT 

• Pour toute question ou de besoin de contact sur des cas 
individuels relatifs à : 
– La procédure de surendettement

– La procédure de droit au compte

– Les fichiers d’incidents

– Le plafonnement des frais bancaires ou l’offre clientèle fragile 

– Les questions de réglementation bancaire ou d’assurance

– Le microcrédit

Retrouvez ces informations sur notre site Internet : www.banque-france.fr (Espace particuliers) 
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https://particuliers.banque-france.fr/
https://particuliers.banque-france.fr/
https://particuliers.banque-france.fr/
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